
Personne à joindre : 

E-MAIL : 

TELEPHONE : 

CODE APE : CODE SIRET : 

VILLE : 

NOM : 

ADRESSE : 

CODE POSTAL : 

 
 

 Renseignements concernant l’ENTREPRISE : 
 

 

Fléchage vers l’IUT de CHARTRES  et/ou fléchage global vers l’Université d’Orléans : merci d’indiquer 
les montants attribués 

 

Composante Université d'Orléans Code UAI MONTANT 

IUT de CHARTRES 0281056W € 

FLECHAGE GLOBAL vers l’UNIVERSITE d’ORLEANS 0450855K € 

TOTAL DU VERSEMENT  € 

 

Règlement à effectuer directement à l'Université d'Orléans AVANT LE 31 Mai 2022 
 

-> Par chèque libellé à l'ordre de M. l'Agent comptable de l'Université d'Orléans 
adressé à M. l’Agent Comptable de l’Université d’Orléans 
Université d'Orléans - Château de la Source, Avenue du parc floral 
BP 6749 - 45067 ORLEANS Cedex 2 

 
-> Par virement bancaire, en indiquant dans le libellé du virement la mention "TA2022 suivie du 
ou des codes UAI choisis" (exemple : TA2022_0281056W pour un fléchage vers l’IUT de Chartres). 

 
IBAN: FR76 1007 1450 0000 0010 0002 037 / BIC: TRPUFRP1 

 
Un reçu libératoire vous sera adressé à réception de ce bordereau et du règlement. 

 
L’Université d’Orléans et l’IUT de Chartres vous remercient 

pour votre soutien à nos formations ! 

IUT de CHARTRES - UNIVERSITE d’ORLEANS 
SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2022 – BORDEREAU DE VERSEMENT 

Pour nous permettre d’effectuer le suivi de votre versement, merci de compléter ce formulaire et le 
transmettre à taxe-apprentissage@univ-orleans.fr ou le joindre à votre chèque 

mailto:taxe-apprentissage@univ-orleans.fr
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